
INFOS RIVERAINS
A Fretin, le 20/09/2018

Madame, Monsieur,

Notre  établissement  EIFFAGE  ROUTE  NORD  EST  agence  METROPOLE  FLANDRE
démarre les travaux d’aménagement  de voirie  et  reconstruction de chaussée sur le  Rue
Roger Salengro à Ronchin (2ème phase entre le n°202 Rue Roger Salengro et la rue Marcel
Pagnol). Ces travaux sont réalisés pour le compte de la METROPOLE EUROPEENNE DE
LILLE et sont confiés à une équipe encadrée par M. HERAULT, conducteur de travaux et M.
SILVA, chef de chantier.

Afin  de  mener  à  bien  ce  chantier  dans  les  meilleures  conditions,  de  minimiser  les
désagréments  qu’il  pourrait  engendrer  chez vous,  nous  tenons  à  vous assurer  que  nos
collaborateurs seront très attentifs à la mise en place des moyens nécessaires à la bonne
gestion des interfaces entre les zones de travaux et leur environnement. En particulier, la
vigilance de nos équipes sera permanente pour prévenir les risques et nuisances liés à ce
type d’intervention.

Pour parfaire votre information, vous trouverez ci-dessous quelques éléments relatifs au 
chantier, qu’il nous semble essentiel de porter à votre connaissance :

1. L’accès de la Rue Roger Salengro est fermée (sauf riverains) entre le n°202 Roger
Salengro et la rue Marcel Pagnol.

2. Le stationnement est interdit dans la Rue Roger Salengro.

3. La  mise  en  place  provisoire  d’un  double  sens  de  circulation  pour  la  Rue  Roger
Salengro de la rue Marcel Pagnol jusque la Rue Clémenceau.

4. La  mise  en  place  provisoire  d’un  double  sens  de  circulation  pour  la  rue  Désiré
Verhaege entre la rue Roger Salengro et Maréchal Foch.

5. Déviation par la rue du Maréchal Foch et rue Clémenceau

6. Les riverains habitants à la résidence située au 200 rue Roger Salengro seront priés
de rentrer et de sortir leurs véhicules par la rue Louis Braille.

7. Les  poubelles  devront  être  sorties  avant  16h00 la  veille  afin  que  la  collecte  des
déchets se fasse dans les meilleures conditions.

Ces éléments sont à prendre en compte à partir du 24/09/2018.

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour les perturbations éventuelles et vous
remercions de respecter les dispositions mises en œuvre.

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  soyez,  Madame,
Monsieur, assurés de notre total engagement en matière de sécurité et d’environnement.


